
Direction Départementale des Territoires
Servitudes d'utilité publique de la commune : Saint-Léonard-de-Noblat
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700166    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Arrêté préfectoral n°11-22 du 31.01.2011.Inscrit sur inventaire supplémentaire des monuments historiques le 16.09.1949
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Ancien logis du XVIéme siècle (5 place de la République)
5 place de la République 
protection sur les façades et toitures de l'ancien logis du XVI° siècle

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700167    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire supplémentaire des M.H le 16.11.1949
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Logis du XVIème siècle (18 place de la République)
18 place de la République 
- logis du XVIe siècle - protection de la façade sur rue

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS



Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700169    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire supplémentaire des M.H le 13.03.1950
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Ancien hôtel de Rigoulène (rue du Maréchal Foch)
Rue du Maréchal Foch ancien hotel de Rigoulène
protection sur les façades et toitures

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700170    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire supplémentaire des M.H le 23.12.1926
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

1 place de la République
1 place de la République 
protection des façades et toitures



INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700182    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Classée monument historique le 16.08.1859
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Eglise
Eglise (totalité)

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700183    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Classés monument historique   par décret du 19.06.1936
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Abords de l'église
Abords de l'église



protection des places Wilson, Gay-Lussac, de la collégiale et Denis 
Dussoubs

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700185    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire des    monuments historiques le 13.  03.1950
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Façade du 2 place Gay Lussac
Façade du 2 place Gay Lussac

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n° 1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700186    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire des monuments historiques le 2.11.1926, la façade latérale étant inscrite le 15.09.1949.
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX



Façade du XIII ème siècle de la Place de la Collégiale et façade latérale
-Place Gay Lussac à l'angle de la place de la Collégiale:
Façade du XIIIe siècle de la place de la Collégiale et façade latérale.

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700187    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire supplémentaire des monuments historiques le 16.9.1949
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Ancien hôpital (rue Georges Perrin)
Rue Georges Perrin - ancien hospital
protection sur les 2 portes

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n° 1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700188    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit sur inventaire supplémentaire des monuments historiques le23.9.1949



Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Grilles en fer forgé du XVIIIe (5 rue des Sapeurs, anciennement rue des Halles)
5 rue des Sapeurs (anciennement rue des Halles) protection  sur les 
grilles en fer forgé du XVIIIe siècle de l'imposte de la boutique et de
l'oeil de boeuf surmontant la porte d'entrée.

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700269    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Classé monument historique par arrêté du 18 décembre 1989 se substituant à l'inscription du 20 octobre 1987
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Salle à manger du manoir de Rigoulène
Salle à manger du manoir de Rigoulène
située sur la parcelle n°528 section D

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700304    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit inv.M.H le 02.11.1926



Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Façade 18 rue Gay Lussac, angle place de la République
Façade 18 rue Gay Lussac, angle place de la République

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700968    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Inscrit inv. M.H.le 16.09.1949
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Porte du XVIIIe siècle (26, rue Jean Jaurès)
26, rue Jean Jaurès : porte du XVIIIe siècle.

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701309    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES



Acte : Classé monument historique par arrêté du 25 septembre 1989complète l'inscription du 6 février 1926
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Prieuré de l'Artige
Prieuré de l'Artige :
-l'église en totalité, y compris son décor intérieur,
-les trois arcades subsistantes correspondant au mur occidental de la 
salle capitulaire,
-la tour aux armes des Bony à l'angle sud-ouest,
-l'aire du cloître, à l'exclusion du bâtiment ouest servant d'habitation
situées sur la parcelle n°838 section B du cadastre

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701528    Type : AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte : Arrêté préfectoral n° 07-229 du 05 juin 2007
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    

Pont de Noblat dit "le Vieux pont" sur la Vienne
Inscription du pont de Noblat à SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (Haute-Vienne) au titre des monuments historiques.

Est inscrit au titre des monuments historiques le pont de Noblat, dit aussi le "vieux pont" sur la Vienne, à SAINT LEONARD DE NOBLAT (87),
domaine public non cadastré, figurant dans la section AI du cadastre, appartenant à la commune de SAINT LEONARD DE NOBLAT
(Haute-Vienne) suivant des dispositions antérieures au 1er Janvier 1956.

INSCRIT DANS LE PERIMETRE DE LA ZPPAU
(arrêté du 19/04/91 - servitude AC4 n°1182)
LES EFFETS DU RAYON DE PROTECTION DE 500M SONT SUSPENDUS

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques /
Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine.



Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700548    Type : AC2 PROTECTION DES SITES

Acte : Site inscrit le 2 mars 1946
Services Concernés : STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Centre ancien de St Léonard de Noblat
- Ensemble constitué par l'Eglise, les places de la République, 
Gay-Lussac, de la collégiale Wilson, Denis Dussoubs, les rues des Etages, 
Gay lussac, de la Fraternité, de la Gare, Jean Mermoz et les maisons qui 
les bordent.
LES EFFETS DU SITE SONT SUSPENDUS DU FAIT DE LA SERVITUDE AC4.

Textes en vigueur :
Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700549    Type : AC2 PROTECTION DES SITES

Acte : Site inscrit le 30 mars 1981
Services Concernés : STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Vallée de la Vienne
- Ensemble formé par la vallée de la Vienne.

Textes en vigueur :
Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700550    Type : AC2 PROTECTION DES SITES

Acte : Site inscrit le 15 mars 1946
Services Concernés : STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

Château des Muraud
- Ensemble constitué sur la rive droit de la Vienne et de part et d'autre 
de la Maulde, par le château des Muraud et ses abords.

Textes en vigueur :



Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701182    Type : AC4 PATRIMOINE ARCHITECTURAL URBAIN ET PAYSAGER

Acte : Arrêté du 19 avril 1991
Services Concernés : DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)    
STAP (Serv. Territorial de l'Architecture et du Patrimoine)   87000 LIMOGES
DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

ZPPAUP de Saint-Léonard-de-Noblat
Zone de protection du patrimoine architectural et urbain de SAINT-LEONARD

Textes en vigueur :
Article 112 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP)
Pour les SPR : articles L.631-1 à L.631-5, R.631-1 et suivants du code du patrimoine
Pour les PVAP : articles L631-3 à L631-4, R631-6 à D631-14 du code du patrimoine
Pour les projets d'AVAP mis à l?étude avant la loi LCAP : articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure à la loi
LCAP
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : D000026    Type : AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte : Arrêté DUP du 1981-11-24
Services Concernés : ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin) 24 Rue Donzelot CS 13108 87031 LIMOGES

LIFARNET
LIFARNET

Textes en vigueur :
Concernant les périmètres de protection des eaux potables :
- Code de l'environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :
    - article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
    - article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
    - articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du Code
de la Santé publique.
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,
- Guide technique - Protection des captages d'eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Ministère de la santé.

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :
- Code de la santé publique :
    - articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août



2004,
    - articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale naturelle,
d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de protection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et son annexe III,
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées Lambert II étendues et des
codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essentielles de SISE-EAUX.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : D000599    Type : AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte : Arrêté DUP du 2006-07-20
Services Concernés : ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin) 24 Rue Donzelot CS 13108 87031 LIMOGES

LA VIENNE - LANAUD
LA VIENNE - LANAUD

Textes en vigueur :
Concernant les périmètres de protection des eaux potables :
- Code de l'environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :
    - article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
    - article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
    - articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du Code
de la Santé publique.
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,
- Guide technique - Protection des captages d'eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Ministère de la santé.

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :
- Code de la santé publique :
    - articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août
2004,
    - articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale naturelle,
d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de protection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et son annexe III,
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées Lambert II étendues et des
codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essentielles de SISE-EAUX.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : D001774    Type : AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte : Arrêté DUP du 2012-09-28



Services Concernés : ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin) 24 Rue Donzelot CS 13108 87031 LIMOGES

LA VIENNE FAREBOUT
LA VIENNE FAREBOUT

Textes en vigueur :
Concernant les périmètres de protection des eaux potables :
- Code de l'environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :
    - article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
    - article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
    - articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du Code
de la Santé publique.
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,
- Guide technique - Protection des captages d'eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Ministère de la santé.

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :
- Code de la santé publique :
    - articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août
2004,
    - articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale naturelle,
d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de protection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et son annexe III,
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées Lambert II étendues et des
codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essentielles de SISE-EAUX.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : D001901    Type : AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte : Arrêté DUP du 2006-07-20
Services Concernés : ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin) 24 Rue Donzelot CS 13108 87031 LIMOGES

LA VIENNE - LIMOGES
LA VIENNE - LIMOGES

Textes en vigueur :
Concernant les périmètres de protection des eaux potables :
- Code de l'environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :
    - article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
    - article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
    - articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du Code



de la Santé publique.
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,
- Guide technique - Protection des captages d'eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Ministère de la santé.

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :
- Code de la santé publique :
    - articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août
2004,
    - articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale naturelle,
d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de protection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et son annexe III,
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées Lambert II étendues et des
codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essentielles de SISE-EAUX.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700713    Type : EL7 SERVITUDES D'ALIGNEMENT

Acte : A.P. du 1.02.1837
A.P. du 20.05.1892
A.P. du 21.08.1893
A.P. du 26.09.1909
A.P. du 30.09.1912
Services Concernés : CONSEIL DEPARTEMENTAL de la HAUTE VIENNE  Hotel du Département 87031 LIMOGES

R.D. 7 bis traversée de Noblat
R.D. 13 traversée de Noblat 
R.D. 14 traversée de Noblat
R.D. 39 traversée du bourg
R.D. 109 traversée du bourg
R.D. 7 bis traversée de Noblat
R.D. 13 traversée de Noblat 
R.D. 14 traversée de Noblat
R.D. 39 traversée du bourg
R.D. 109 traversée du bourg

Textes en vigueur :
Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R. 131-3 à R. 131-8 et R.
141-4 à R. 141-10 du code de la voirie routière.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701229    Type : EL7 SERVITUDES D'ALIGNEMENT



Acte : A.P. du 29.09.1869
Services Concernés : CONSEIL DEPARTEMENTAL de la HAUTE VIENNE  Hotel du Département 87031 LIMOGES

R.N.141 traversée du bourg
R.N.141 traversée du bourg.- RN déclassée par arrêté préfectoral du 09 décembre 2008 -
Reclassée CD 941 -

Textes en vigueur :
Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R. 131-3 à R. 131-8 et R.
141-4 à R. 141-10 du code de la voirie routière.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700336    Type : I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte : 
Services Concernés : SNCF - DIR. MATERIEL - DEPART. ENERGIE 15, Rue Traversière  75571 PARIS CEDEX 12
inconnu    

Ligne 90 kV Le Maureix - Saint Léonard de Noblat
Lignes 90 KV -  LE MAUREIX - ST LEONARD

Textes en vigueur : 
- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie
- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700364    Type : I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte : 
Services Concernés : RTE (Réseau de transport d'électricité) GET MCO GET (Groupe d'Exploitation Transport) MCO (Massif Central Ouest)
15000 Aurillac
inconnu    

Ligne 90 kV Saint Léonard - La Veytisou
- Ligne 90 KV - SAINT LEONARD - LA VEYTISOU

Textes en vigueur : 
- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie
- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique



___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8700749    Type : I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte : 
Services Concernés : RTE (Réseau de transport d'électricité) GET MCO GET (Groupe d'Exploitation Transport) MCO (Massif Central Ouest)
15000 Aurillac

Poste 90 kV de Saint Léonard
- Poste 90 kv St Léonard

Textes en vigueur : 
- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie
- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701556    Type : PM1 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

Acte : Arrêté préfectoral n° 09-2304 - du 12 novembre 2009
Services Concernés : DDT 87 (Direction Départementale des territoires)  22, rue des Pénitents Blancs 87032 LIMOGES

PPRI de la Vienne sur la commune de Saint-Léonard de Noblat
Plan de prévention du risque naturel inondation (PPRI) pour la vallée de la rivière Vienne sur le territoire de la commune de Saint Léonard de
Noblat, depuis le lieu-dit "Beaufort" jusqu'au lieu-dit "Maquetaud".

Textes en vigueur :
Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du nouveau code minier dispose « L'État élabore et
met en oeuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de
l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention
des risques naturels prévisibles. ».
Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ;
Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier qui prévoit quelques adaptations pour les
PPRM.
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701711    Type : PM2 SERVITUDES AUTOUR DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ET SUR DES SITES POLLUES, DE STOCKAGE DE DECHETS OU D'ANCIENNES CARRIERES

Acte : Arrêté DL-BPEUP N° 2020-015 du 27 janvier 2020
Services Concernés : DREAL Nouvelle Aquitaine 15 rue Arthur Ranc CS 60539 86020 POITIERS CEDEX

CET de Cadillat



Site du Centre d'Enfouissement Technique au lieu dit "Cadillat", situé à Saint Léonard de Noblat

Textes en vigueur :
Articles L. 515-8 à L. 515-12, R. 515-24, R. 515-31, R. 515-31-1 à R. 515-31-7 et R. 515-91 à R. 515-96 du code de l'environnement
Circulaire du 4 mai 2007 DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porter à la connaissance «risques technologiques » et maîtrise de
l'urbanisation autour des installations classées
___________________________________________________________________________________________________________________
Numéro : 8701727    Type : T1 VOIES FERREES

Acte : Code des Transports - Art. L. 2231-1 à L. 2231-9
Services Concernés : RFF (Réseau Ferré de France) 25, Rue du Chinchauvaud  87000 LIMOGES

Mesures relatives à la conservation
A l'occasion de tout projet de quelque nature que ce soit, à réaliser sur les propriétés voisines du chemin de fer, le réseau Ferré de France ou la
SNCF (son mandataire) doit être consulté (constructions de bâtiments, dépôts de matières inflammables ou non, mines, tourbières, tirs de mine,
carrières, sablières, aménagements ou créations de routes, installations classées pour la protection de l'environnement, canalisations, etc). Les
traversées ou emprunts du domaine public du chemin de fer par des canalisations diverses (eau potable, égout, électricité, gaz,
télécommunications, etc) doivent faire l'objet, dans tous les cas, d'une demande d'autorisation auprès de la SNCF. Dans les secteurs concernés
par les tunnels : pour garantir la bonne conservation des tunnels, il est nécessaire de maintenir au-dessus et au voisinage des ouvrages, une zone
sensible ou une zone de contrôle dans laquelle les propriétaires sont invités à consulter la SNCF préalablement à tout projet de construction,
d'excavation, d'extraction ou de dépôt de matériaux, de déboisement, de tirs de mines et, d'une manière génèrale, préalablement à toute utilisation
ou affectation susceptible de modifier la stabilité de sols au-dessus de ces tunnels.

Textes en vigueur :
- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ;
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ;
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ;
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière.
___________________________________________________________________________________________________________________

T7 - Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières

 
En application des dispositions de l'arrêté interministériel du 25 juillet 1990, à l'extérieur des zones grevées par la
servitude aéronautique de dégagement (T5), est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du
ministre chargé des armées, l'établissement des installations dont la hauteur en un point quelconque au desssus du
niveau du sol ou de l'eau :
a) est supérieure à 50 mètres, en dehors des agglomérations ;
b) est supérieure à 100 mètres dans les agglomérations.

Sont considérées comme installations, toutes constructions fixes ou mobiles.


